
 

PROTOCOLE SANITAIRE 

DES COMPÉTITIONS 
 

 

Protocole à partir du 19 mai 2021 

 
 

EN AMONT DE LA COMPÉTITION 
 

Pour lutter contre la propagation du Covid-19, le Golf Club de Nantes a établi ce document, en 
s’appuyant sur les consignes gouvernementales et fédérales en vigueur à partir du 19 mai 2021. 
Elles pourront être revues au gré de l’évolution de la situation sanitaire et réglementaire.  
 

Ce document complète le « Protocole Sanitaire du 19 mai 2021 ». Il s’applique à tous les 
compétiteurs, sous peine de disqualification. 
 

Le « Protocole Sanitaire du 19 mai 2021 » et son « Annexe Compétitions » sont affichés et 
consultables au Tableau Officiel du Golf Club de Nantes. 
 

Toutes les formules de jeu sont autorisées dans le cadre de cette annexe. 
 

Les compétitions du Club sont de nouveau ouvertes : elles ne sont plus exclusivement réservées 
aux Membres. 
 
 

LE JOUR DE LA COMPÉTITION 
 

- Solution hydroalcoolique : portez-en un sur vous à tout moment, 
- Portez un masque à tout moment dans le club-house, ainsi que sur le parking et les chemins 
d’accès, 
- Respectez 2 mètres de distanciation sociale à tout moment pendant la pratique sportive (practice, 
putting-greens et parcours). 
 

- Pas d’échange de cartes de score : chaque compétiteur continue à marquer / signer sa propre 
carte de score. 
- Pas d’échange de matériel entre les joueurs. 
 

- Râteaux dans les bunkers, drapeaux, piquets : ils peuvent à nouveau être manipulés (sauf les 
piquets marquant le hors-limites !) 
IMPORTANT : il est nécessaire de se désinfecter les mains au moyen d’une solution 
hydroalcoolique AVANT manipulation. 
 

Par conséquent, ON NE PLACE PLUS LA BALLE DANS LES BUNKERS. 
 
 

RESTAURATION ET REMISE DES PRIX 
 

- Les collations sur le parcours peuvent de nouveau être proposées : à emporter ou sur place, en 
respectant un maximum de 6 personnes simultanément 
 

- Les remises des prix peuvent être organisées en respectant les éléments suivants : 
- Leur déroulement se fera en priorité à l’extérieur, 
- Si leur déroulement doit se faire à l’intérieur pour raisons météorologiques, le respect strict 

des mesures sanitaires en vigueur sera appliqué (port du masque, distanciation, application 
du protocole HCR) 

 

- Les cocktails se dérouleront prioritairement à l’extérieur ou sous tente aérée.  


